
Un salarié peut-il cumuler plusieurs mandats de représentation
du personnel ?

Réponse courte

Un salarié peut cumuler plusieurs mandats de représentation du personnel au Luxembourg, à condition qu'il

s'agisse d'instances différentes : délégation du personnel, délégué à la sécurité et à la santé, délégué à l'égalité. Le

cumul au sein d'une même instance est strictement interdit : un salarié ne peut pas être simultanément délégué

effectif et suppléant dans la même délégation. Il n'existe pas de limite légale au nombre de mandats différents qu'un

salarié peut exercer en même temps.

Le délégué à la sécurité et à la santé peut être désigné parmi les membres de la délégation ou parmi d'autres

salariés. En revanche, le délégué à l'égalité doit obligatoirement être choisi parmi les membres élus de la délégation

du personnel. Chaque mandat suit ses propres règles de désignation et bénéficie d'une protection juridique

distincte contre le licenciement, pendant toute sa durée et durant les six mois suivant son expiration.

Définition

Le cumul de mandats de représentation désigne la situation dans laquelle un salarié exerce simultanément

plusieurs fonctions représentatives au sein de l'entreprise. Au Luxembourg, ces mandats concernent trois

instances principales : la délégation du personnel (membres élus), le délégué à la sécurité et à la santé

(désigné par la délégation), et le délégué à l'égalité (également désigné par la délégation). La législation

luxembourgeoise encadre strictement les possibilités de cumul pour garantir l'efficacité de la représentation du

personnel tout en évitant les conflits d'intérêts au sein d'une même instance.

Questions fréquentes

Comment sont désignés le délégué à la sécurité et à la santé et le délégué à l'égalité dans une entreprise luxembourgeoise ?

Ces deux délégués sont désignés par la délégation du personnel lors de la réunion constituante, qui doit se tenir dans le mois suivant les
élections sociales. Les noms et matricules des désignés doivent être communiqués à l'employeur dans les trois jours suivant la
désignation, puis enregistrés sur la plateforme de l'ITM dans les cinq jours. Ces désignations peuvent également intervenir lors d'une
décision ultérieure de la délégation si un poste devient vacant.

Le délégué à l'égalité peut-il être désigné parmi des salariés non membres de la délégation du personnel ?

Non, le délégué à l'égalité doit obligatoirement être choisi parmi les membres élus de la délégation du personnel, conformément à l'article
L. 414-15 du Code du travail. En revanche, le délégué à la sécurité et à la santé peut être désigné parmi les membres de la délégation ou
parmi d'autres salariés de l'entreprise. Si le délégué à la sécurité et à la santé n'est pas membre élu, il dispose d'une voix consultative.

Quelle protection contre le licenciement s'applique à un salarié cumulant plusieurs mandats de représentation du personnel ?

Chaque mandat confère une protection juridique distincte contre le licenciement, pendant toute sa durée et durant les six mois suivant
son expiration, conformément aux articles L. 415-10 et L. 415-11 du Code du travail. Les protections des différents mandats
s'additionnent, ce qui implique une vigilance accrue des services RH lors de toute décision concernant un salarié cumulant des fonctions
représentatives. Il est recommandé de documenter rigoureusement l'exercice de chaque mandat.
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Quelles précautions l'employeur doit-il prendre lors de la gestion d'un salarié exerçant plusieurs mandats représentatifs ?

L'employeur doit maintenir un registre actualisé de l'ensemble des mandats exercés par chaque représentant, avec les dates de début et
de fin ainsi que le statut de chaque mandat. Il est indispensable de vérifier la compatibilité des mandats avant chaque élection et de
contrôler l'absence de cumul interdit au sein d'une même instance. Une anticipation de la charge de travail liée à l'exercice simultané de
plusieurs fonctions et une coordination entre mandats sont également nécessaires.

Un salarié cumulant plusieurs mandats de représentation dispose-t-il d'un crédit d'heures spécifique pour chaque mandat ?

Oui, chaque mandat ouvre droit à un crédit d'heures distinct, avec une majoration possible pour les fonctions spécialisées telles que
délégué à la sécurité et à la santé ou délégué à l'égalité. Ce temps de délégation est considéré et rémunéré comme du temps de travail
effectif. Des congés-formation distincts doivent également être prévus pour chaque fonction exercée.

Un salarié peut-il cumuler plusieurs mandats de représentation du personnel au Luxembourg ?

Oui, un salarié peut cumuler plusieurs mandats d'instances différentes : délégation du personnel, délégué à la sécurité et à la santé, et
délégué à l'égalité. Il n'existe pas de limite légale au nombre de mandats différents qu'un salarié peut exercer simultanément. En
revanche, le cumul au sein d'une même instance est strictement interdit : un salarié ne peut pas être à la fois délégué effectif et suppléant
dans la même délégation.

Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise distingue clairement les différents organes de représentation. Le tableau ci-dessous

présente les règles applicables aux principaux cumuls.

Combinaison de mandats Autorisé Règle de désignation

Délégation + délégué sécurité et santé Oui Désignation parmi les membres ou d'autres salariés

Délégation + délégué à l'égalité Oui
Obligatoirement parmi les membres élus de la

délégation

Trois fonctions simultanées Oui Sous réserve des règles propres à chaque désignation

Effectif et suppléant dans la même

délégation
Non Cumul strictement interdit

Plusieurs sièges dans une même instance Non Cumul strictement interdit

Modalités pratiques

La mise en œuvre du cumul de mandats suit plusieurs étapes. Le tableau ci-dessous en présente les points pratiques

essentiels.
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Étape Modalité Délai

Désignation délégué

sécurité/égalité

Réunion constituante ou décision ultérieure de la

délégation

Dans le mois suivant les

élections

Communication à

l'employeur
Noms et matricules des désignés par le président 3 jours après la désignation

Enregistrement ITM Plateforme électronique de l'ITM
5 jours après

communication

Crédit d'heures
Distinct pour chaque mandat, avec majoration pour

fonctions spécialisées
Dès la prise de fonction

Protection licenciement
Propre à chaque mandat, pendant la durée + 6 mois

après expiration
Permanente

Pratiques et recommandations

Avant les élections sociales, il est indispensable de vérifier systématiquement la compatibilité des mandats

envisagés avec les textes légaux, de s'assurer de l'absence de cumul interdit au sein d'une même instance et

d'anticiper la charge de travail liée à l'exercice simultané de plusieurs fonctions.

Après les désignations, il convient de formaliser les modalités d'exercice : répartition du temps de délégation,

gestion des absences et coordination entre mandats. Chaque mandat ouvre des droits spécifiques de protection à

documenter rigoureusement. Des congés-formation distincts doivent être prévus pour chaque fonction exercée.

Maintenir un registre actualisé des mandats exercés par chaque représentant et organiser des réunions de

coordination lorsque plusieurs mandats sont cumulés constituent des bonnes pratiques RH essentielles. Il est

recommandé d'accompagner les salariés dans la prise de fonction de chaque nouveau mandat.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.411-1 et suivants Organisation de la délégation du personnel

Art. L.413-1 et suivants Désignation des délégués du personnel

Art. L.414-1 et suivants Attributions de la délégation du personnel

Art. L.414-2 Désignation du délégué à la sécurité et à la santé du personnel

Art. L.414-15 Désignation du délégué à l'égalité

Art. L.415-10 et L.415-11
Protection spéciale contre le licenciement des représentants du

personnel

Art. L.416-1 Organisation et fonctionnement de la délégation

Loi du 23 juillet 2015
Réforme du dialogue social - suppression du comité mixte

d'entreprise

Règlement grand-ducal du 11 septembre

2018

Opérations électorales pour la désignation des délégués du

personnel

Depuis la réforme du dialogue social de 2015, le comité mixte d'entreprise a été supprimé et ses attributions transférées à la

délégation du personnel dans les entreprises de plus de 150 salariés. Il est essentiel de contrôler la compatibilité des mandats

avant chaque élection sociale et de documenter rigoureusement l'exercice de chaque fonction pour prévenir tout risque de

contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois
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